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PROCÉDURE D’ÉVACUATION EN CAS D’URGENCE 
 
 

Conformément à l’article 90 du Règlement sur les services de garde éducatifs à 
l'enfance, la responsable d’un service de garde en milieu familial doit prévoir des 
procédures d’évacuation auxquelles elle doit se conformer en cas d’urgence. La 
responsable d’un service de garde en milieu familial doit organiser des 
exercices d’évacuation chaque fois qu’elle accueille un nouvel enfant ou du 
moins une fois à tous les six mois. 

 
 
Veuillez compléter ce document et le joindre à votre demande de reconnaissance, selon 
l'article 60 paragraphe 110 , en vertu de l'article 90 du Règlement :  
 
 
1. Décrivez les procédures et les consignes que vous avez prévues en cas d’évacuation 

d’urgence. 
 

 
 

 
 

            
 
       
 
       
 
 
 
       
 
       
       
 
2. Disposez-vous du matériel nécessaire en cas d’urgence comme une lampe de poche, 

couvertures, etc… ?  Énumérez : 
 
 
 

 
 
 
      Est-il à portée de la main ?          Oui         Non     
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3. Avez-vous déterminé un lieu de ralliement où les enfants pourront se réfugier en 

toute sécurité après l’évacuation ?      
 

         Oui   Non  
 
     Où est-il ? 
 
 

 Est-il connu de tous (enfants gardés, autres occupants et parents utilisateurs) ? 
 

        Oui   Non    
         
        À venir  

 

 Y avez-vous accès en tout temps ? 
      

                        Oui   Non  
 
 
 
 Est-il facilement repérable en hiver comme en été ? 

 
            Oui   Non  
 
     

 En avez-vous les clefs ?         Oui   Non  
 

 
 Y a-t-il une rue à traverser pour y accéder ? 

 
             Oui   Non  
 
 
 

 Y a-t-il un téléphone disponible pour appeler du secours ou informer les parents ? 
 

            Oui   Non  
 
 
 Si non, quels autres moyens avez-vous prévus pour appeler du secours ou pour 

aviser les parents ? 
____________________________________________________________________
____________________________________________________________________
____________________________________________________________________ 

 
     
 
         

Signature             Date 


